OBJET : Occupation du domaine public – Fixation des tarifs de la mise à disposition d’une place de stationnement  – Parking du Moulinet - 55 avenue de la Gare à Chennevières-sur-Marne

La Maire de Chennevières-sur-Marne, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2213-6, L2211-1, L2211-2 et suivants,

VU le Code de la voirie routière notamment son article L113-2,

VU la délibération n° 2026/031 du 16 avril 2026, donnant délégation de pouvoirs à Madame la Maire dans les matières définies par les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales pour la durée du mandat, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de fixer les tarifs de la mise à disposition d’une place de stationnement au parking du Moulinet sis 55 avenue de la Gare à Chennevières-sur-Marne (94430),

DECIDE

D’APPROUVER la mise à disposition du parking du Moulinet sis 55 avenue de la Gare à Chennevières-sur-Marne (94430) auprès du public Canavérois et des commerçants pratiquant leur activité sur la commune, 

DE FIXER le tarif pour les Canavérois(es) à 40 € TTC mensuel, à raison d’un véhicule par foyer type « léger »,

DE FIXER le tarif pour les commerçants pratiquant leur activité sur la ville de Chennevières-sur-Marne (94430) à 60 € TTC mensuel, à raison d’un véhicule par commerce enregistré sur la commune et pour des véhicules types « légers »,

D’APPROUVER les termes du contrat de mise à disposition d’une place de stationnement  joint à la présente décision,

D’APPROUVER le règlement intérieur du parking du Moulinet sis 55 avenue de la Gare à Chennevières-sur-Marne (94430) tel que présenté en annexe,

DE DIRE que ces dispositions prennent effet à compter du 23 juin 2026 et pour les années suivantes,

D’INDIQUER que les recettes correspondantes seront inscrites aux exercices des budgets considérés au titre des redevances d’occupation du domaine public communal.

Ampliation de la présente décision sera transmise à : 
· Monsieur le préfet du Val de Marne,
· Madame la cheffe du service de gestion comptable de Créteil,
· Madame la directrice générale des services de la mairie de Chennevières-sur-Marne,
· Madame le commissaire de Chennevières-sur-Marne,
· Monsieur le chef de la police municipale de Chennevières-sur-Marne.

Qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

